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manolne a'sjt battu pour elle, eh bien I allè
ge les aurait pas « boutés hors de France ». 
I n mois de jurf'-* dernier, il proaaaaa.it 
ton panéuj lipaa en f f i a n dan* la cathé-
trale de Reims. 

C'est pendant qu'il assistait à Rome aux 
'êtes de la bésJUflcation de Jeanne d'Arc — 
11 avait été à la reine 11 était Juste qu'il 
rût à l'bonneur — que le T. R. P. w y n -
dham fut promu a on eanonicat dans la 
cathédrale de Westminster par le Souve
rain Pontife. Les fidèles de la paroisse 
Sainte-Marie des Anges, desservie par les 
Oblats de SeJut-Cbarles. auxquels appar-

SM'iseil chanoine, voulurent, à tient 
l'occasion i dt s» promotion. Ml offrir un 
témoignage de leur sympathie et de leur 
admiration. Le choix de 1 objet à offrir était 
tout indiqué, c'était une statue de Jeanne 
d'Arc easllnée à orner le sanctuaire de 
sainte-Mafia des Anfes. C'est une superbe 
œuvra d'art due au eiseau d'un sculpteur 
français, M. Charles Desvergnes, d'Orléans. 

S. Km. ls cardinal Luçon, archevêque de 
Peinas, a écrit au chanoine Wyndham une 
sharmante lettre dans laquelle il lui dit : 
« Je a s veux pas tarder davantage d'expri-
a*er à Votre Révérence, notre éternelle gra
titude pour l'honneur qu'elle s fait a notre 
sainte Héroïne et à notre fête. Nous reli
sons tons avee plaisir votre panégyrique et 
nous ea admirons ta composition. » 

A cette missive était joint un billet de 
800 francs, montant de la cotisation de Son 
Eminenoe a la soucription pour la statue 
de Jeanne d'Arc. 

P. D I BERNHARDT. 

Un ssnrln pour le m Léopold II 
à M n - l i n ne Paris 

Un serriae solennel peur le repos ds l'aei* 
•a roi Léopoid II a été célébré ce matin a 

"" se, par les soins de la colonie et des 
• belges de Paris. 
pséeede par Mgr Amette, erohevêque 

A l'occasion de ce service, un catafalque 
trait été élevé dans le chœur de Notre-Dame ; 
en y voyait ls drapeau bel** et un écusson 
aux armes royales, une foule nombreuse em
plissait régnés. 

M. Ramondou. secrétaire général de la pré
sidence de la République et le lieutenant-oolo-
est Orteehe représentaient M. Palllères. Etaient 
«•élément peéssnl» : MM. Piehon. ministre im 
Antres étrangères ; amiral Boisé de Lapeyrére, 
•artnou et Mollard. 

On reaaarquait aussi la préeenee de M. De
m i s , qui représenta le gouvernement français 
aux obsèques de Léopoid ; des généraux Flo
rentin, grand chancelier de la Légion d'hon
neur ; Dalrteln. gouverneur militaire de Paris ; 
Mskoen. de M. Lépioe. de nombreuse» persea-
aaltes politiques, etc. 

La messe a été dite par l'akbé Bert, curé de 
Tfyhse flamande de Paris ; les orgues étaient 
senne» par MM. Wierne, Serre et Renaud, 

l e chapelle. Le Pie Jetu~ a été chanté 

B était 

A l'intérieur de Notre-Dame, des agents, cens 
"~ d'un officier de peix, aseiii aient le 

Ajoutons me* de très nombreux 
colonie belge, appartenant S 

de la société, assistaient au 

CONSEIL D E C A B I N E T 
Le» ministres et sous-secrétaires d'Etat 

se sont réunis ce matin en Conseil, au mi-
• istere de l'Intérieur, sous la présidence de 

L'EMPRUNT MAROCAIN 
M. Piehon, ministre des Affaires étran-

fèraa, t donné lecture au Conseil de ls 
lettre qu'il a reçue le 25 de ce mois, des 
ambesead»>oTs marocains à Paris, et par 
laquelle ils déclarent accepter les condi
tions posé«s dans les notée qui leur ont été 
remises par >» gouvernement français pour 
V règlement des questions pendantes entre 
les deux paye. 

Cette acceptation comporte naturelle
ment l'adhésion des sinhaoasitiiiMC maro-
aams aux conditions posées pour la réali
sation de l'emprunt. 

LA REFORME DE LA MEDJBA 
Le ministre des Affaires étrangères • 

entretenu le Conseil des conditions dans 
lesquelles 11 convient de réaliser la réforme 
de la Medjba, impôt de oepitetlon. qui 
atteint exclusivement les indigènes ds Tu
nisie et les frappe d'une taxe personnelle 
de 27 fr. t5. 

La réduction de cet impôt était demandée 
depuis plusieurs années par la Commission 
du budget coasse un « acte d'équité et de 
bienveillance » du gouvernement. 

M. Pkhon a indiqué que des ressources 
nouvelles et des taxes de remplacement 
mieux réparties, permettraient, des à pré
sent, de dégrever les indigènes tunisiens en 
ramenant le taux de le Medjba à 18 francs. 

Le Conseil s approuvé ces prépositions 
et a prescrit que des instructions conformes 
soient envoyées à notre résident général en 
vue de la promulgation du budget tunisien 
en 1910. 

Le Conseil, après s'être entretenu de l'état 
des travaux perisrosotalrss, s procédé à 
l'expédition des affaires courantes. 

L'accaparement 
des superphosphates 

Le Parquet ds ls Seine a fait ouvrir tuer une 
Instruction par M. le Juge Cuepet, au suj't ds 
l'aecaparament des superphosphates dénoncé 
a. la Chambre des députes, au cours des déOa;» 
du budget d> l'agriculture par M. AUcmane. 

Cette affaire où seraient impliqués plusieurs 
établissements Importants, serait uisUnée a 
prendre une très grosse Importance. 

Mentionnons que Jusqu'Ici on n'a jamais nu 
trouver les éléments Juridiques requis pour 
ci usiner une condamnation 

La dernière instruction pour accaparement, 
eetle relative aux sucres, se termina par un 
Skia-lieu. 

M. Clemenceau se sépare 
dn parti radical 

La Comité exécutif dn parti radical et 
rsMEcal-socsaliate a y a n t s o u t e n u las 
aectalUtes nnlftés à Toulon, M. Cle-
snenceau démiss ionne 

M. Clemenceau a adressé par lettre à 
M. valie. président du Comité exécutif du 
parti radieal et radical-socialiste, sa démis
sion de mebttare du parti radical. 

M. Clemenceau reproche, dans sa lettre. 
au Comité exécutif son intervention dans 
les élections municipales récentes de Tou
lon su faveur des socialistes unifiés, qui, 
d'ailleurs, dot été battus. 

Comme il y déjà un an de cela, M. Cle-. 
menceau aursit mis du temps s se fâcher. 

Etant ministre de l'Intérieur, il avait été, 
sur sa demande, reçu membre de ce grou
pement qui se trouvait, par là, reluire de 
l'éclat de M. Clemenseau. 

Mais, sa éohanas de ssn prestige, M. Cle
menceau n'aurait pas reçu le concours in
tégral sur lequel il oemptaiL Des rancunes 
se sont amassées dans la poche fielleuse de 
l'ancien président du Conseil, et, finale
ment, M. Clemenceau aurait pris la décision 
de se retirer, comptant bien que ss démis
sion aurait pour effet de désagréger 4e Co
mité qui a cessé de lui plaire. 

On prêts au Comité l'intention de faire 
une démarche auprès de M. Clemenceau 
pour l'inviter à revenir sur sa décision, et, 
dans l'intérêt du parti, à sauver au moins 
la face. 

e> 

Un jugement sur la loi de séparation 
M. Letas, député d'IÎJc-et-Y'ilaine, a donné, 

mercredi, à l'Institut catholique de Paris, la 
dernière de ses oooférenoes sur l'histoire de 
la loi de séparation. Il eût été souhaitable 
qu'un plus grand nombre d'auditeurs fût venu 
entendre l'exposé très clair et sans passion 
d'événements récents mais fort mal connus 
marne des catholiques. Ce fut une lumineuse 
repense aux allégation» sans cesse répétée» par 
M. Briand qu'il a fait uae loi libérale. Tout es 
qui aurait au Stre acceptable de cette loi a été 
péniblement obtenu par les seuls efforts de 
reessettlon ; mais les rares victoires da 
celle-ci étalent bien vite contrebalancées par 
de plus grandes victoires de la majorité dont 
le rapporteur ne cessa de se montrer docile
ment compilée. 

Retenons seulement 1* beBe conclusion donnée 
par M. Lefes t ses leçons. • La responsabilité 
de la criée où M débet aujourd'hui ta France 
retombe tout enttsre sur l'tinoranos et l'Incon
science d'adversaires dont l'esprit sectaire ne 
pouvait soupçonner les dit Acuités de l'avenir. 
Et quand la ici a été votée ils oot été fort sur
pris de voir se dresser devant eux, qui ne con
naissent qu» la fosee brutale, une autre force 
Inconnue, une fsroe morale gigantesque. 

» Après uns étude dss faits fondés eur la 
seule raison, après l'expérience de quatre an
nées, il est Impossible de as pas rendre aujour
d'hui un éclatant hommage a la claire vue de 
Pie X et de oc pas lui renouveler l'expression 
de notre toi éclairée et de notre badafeotlbio 

étude peur laminent service qnD a rendu 
seulement à l'avenir des catholiques maie 

a la dignité même du peuple français. • 
M. Lefas a été très applaudi par l'assistance, 

trop restreinte, venus pour l'entendre. 
M. E. 

Data te Kutts 
Séance du jeudi 30 décembre (matin) 

Budget du commerce 
Cest devant les banquettes que c'est continuée 

la discussion, commencé» mardi, du budget du 
oemmsres. 

MM. Oncraier et Le lail sont hostiles au rat
tachement, réclamé par l'amiral Blenaimé, de 
lu marine marchande au ministère du Com
merce. 

M. 4e delIcard-Baaeel, en c'appuyant d'ex
cellents arguments, e montré la nécessité d'or
ganiser renseignement professionnel, qui per
mettrait ds remédier à la criée de l'apprenus-

ministre, M. Jesa Dupuy, l'a reconnue avec 
lui, et convenu de l'urgence que présenterai 
la discussion du projet de loi déposé sur cet 
objet. 

Mal» on pense bien que, quelle que soit l'uti
lité dss mesures réclamées, nos honorables, à 
la vaille des élecUons. auront en tête bien d'au
tres soucis que eelui-la. 

A M. Greustau, présentant des observations 
sur lss conditions dans lesquelles sont attri
buées les médailles du travail demande qu'on 
ramène de traot» à vingt-cinq ans la durée de 
séjour dans le même étsalieeement exigée pour 
leur ebtentien, le ministre s promis d'examiner 
la fuesusa avsc faveur. 

Après de oeuvclUs explications sur l'ensei
gnement technique et professionnel et les 
moyens de le développer, la discussion géné
rale a été cless et les 16 premiers chapitres 
adaptés. 

Séance du jeudi 30 décembre (eoir) 
Séance à 8 heures préside. 
L'ordre du leur appelle la suite de la dis-

cuactoa du budget du commerce . 
Diverses osservatiecs sans intérêt sont pré-

santés» eur les 17 chapitres restent à voter du 
budget du commerce, qui eont adoptés. 

Puis OD passe au budget ds l'Ecole centrale. 
M. Loaoir, rapporteur, réclame quelques re

fermes dsas la méthode d'enseignement de cet 
établissement. 

H. Caeaterd voudrait que l'enseignement y 
fût spécialisé oemme en Allemagne et en Suisse. 

M. Bayer, ministre du Commerce, répond que 
l'enseignement de l'Ecole centrale est d'une 
haute valeur, qui fait que ses élèves sont de 
plus en plus recherchés. 

Une Commission spéciale étudie les modifica
tions qu'il serait possible d'introduire dans l'or
ganisation de l'établissement. 

Les divers chapitres sent adoptés. 
La Chambre vote ensuite, avec le texte mo

difié par le Sénat, le projet ds budget de l'Al
gérie. 

LSS DOUZIEMES PnOVI80I&ES 
M. •casser dépose le rapport sur le projet 

portant ouverture de deux douzièmes Provi
soires concernant les mois de Janvier et février 
1910. 

L'urgence est déclarée, et le projet adopté 
par *«8 voix contre 54. 

CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
LES CHEMINS DE FER ETHIOPIE!* 

M. Dsasser dépose un projet tendant à l'adop
tion, avec le chiffre voté par le Sénat, de crédits 
supplémentaires «'élevant è plus de SS millions. 

A se débat, ls Chambre a décidé, lundi, de 
joindre la discussion eur l'affaire des chemins 
de fer éthiopiens. 

M. d» Villebeis-Mereuil s la parole. 
M. de Villebois-Mareuil commence par rap

peler les Incidents auxquels donnèrent lieu, à 
5a (Jveraère, les débats qui aboutirent au vote 
de le ici en faveur de la Société apelée à rem
placer la • Société impériale • des chemins de 
fer éthiopiens. 

Sur question de M. Jaurès, el ministre des 
Affaires étrangères déclarait qu'il était ertlè-
rement d'accord aveo le gouvernement éthio
pien, et que la Société ne serait jamais consi
dérée comme le ££ête-nom du gouvernement 
français. 

La loi aesorait d'ailleurs le contrôle dn gou
vernement. 

Or, Il y a quelques Jours, 1e représentant of
ficiel de la Compagnie publiait cette note : 

• Agissant, en conformité des pouvoirs que 
l'ai reçus ds la Compagnie de chemin de fer 
franco-éth'oplen de Djibouti a Addls-Ababa, Je 
déclare, par la présents, que la convention du 
chemin de fer passée entre le gouvernement 
français et la Compagnie, vue ci approuvée par 
le Parlement le 3 avril 1909, ne pourra être 
considérée, en aucun cas, par le gouverne
ment éthiopien, comme ayant force de contrat 
en ce qui concerne la construction et l'explol-
tatlon au chemin de fer éthiopien à partir de 
la frontière. • 

Il y a là, évidemment, une diminution du 
droit de contrôle inscrit è la loi du 3 avril 
190». 

Le gouvernement prétend le contraire ; com
ment le peut-il î 

SI, en novembre et en décembre, 11 faut ras
surer le négus sur les conditions de la con
vention, c'est donc que, contrairement à ce 
qu'avaient déclaré les agents du gouverne
ment, l'accord oc s'était pas fait entre eux et 
lui. 

On nous a donc trompés, loi cornais au Sér 
nat, en déclarant en avril que la concession à 
la Société était maintenue. 

M. Jaurès appuie l'argumentation de M. de 
M. Vrllebole-Mareuil. 

L« contrôle de l'Etat français était précisé
ment la contre-partie ds ls garanti» dont il 
acceptait les chasses. 

" l e 
mei 
Société 
gistré dans une tél. 

La sésaes continue. 

tant des crédits supplémentaires augmente d'an
née en année. Les plus-values ooasldérables qui 
se produisent dans le rendement des impôts ne 
suffisent pas à compenser ces prédite. Il y a là 
matière à inquiétude ainsi que le reconnais
sent, d'ailleurs, les rapporteurs ds la Chambre 
et du Sénat. MM. Deumer et Gauthier. 

Le sénateur du Morbihan examine ls plupart 
d«s crédits et en critique quelques-uns, notam
ment ceux réclamés pour les fiels de déplace
ment de la gendarmerie en cas de grève. 

M. Gauthier regrette, lui aussi, que les crédits 
supplémentaires aient pris cette armés an dé
veloppement aussi excessif, ri compte sur la 
vigilance du ministre des Finances peur s'op
poser à ce qu'un pareil état de choses ss per
pétue. 
" M. Cochery promet ds faire le nécessaire 
pour en obtenir sinon la disparition du moins 
tins diminution notable. 

M. Le Provost de Launay prend ensuite la . 
parole. 

M. Le Prévost de Launay formula des eriU-
ques contre le rmuvais précédé financier qui 
consiste à voter hâtivement en fin de session I 
d'Importants cahiers de crédits supplémentaires 

1 cl qui sont la conséquence d'imprévlsions vou-
5 ln*S. 

Il signale la mauvaise qualité des allumettes 
de l'État, et le trop grand nombre des bâtiments 

i de guerre Indispsnibles. 
Ou laisse tomber en ruine les biens ecclérias-

llques confisqués. 
On ne s'expliqua pae que 05 000 francs soient 

demandés pour l'entretien en France des en
voyeurs marocains. 

L'orateur appelle l'attention sur tes progrès 
I de la morbidité dans l'année et eur l'abus des 
| crédits pour secours è l'occasion des calamités 

agricoles, f Appl. è droite.) 
[ M. Waédssgtsn demande où en sont les négo

ciations pour l'acquisition du Palais Farnèss. 
— Tsut est subordonné & l'acquiescement 

de l'Italie, répond M. Ploaea. 
M. Serrant promet à M. Le Provost de Launay 

eue la gendarmerie ne sera plus désormais ac
caparée par le servie» de la correspondance ed-
mfnletrauve. 

Apres quelques observations de M. Breger 
ds la VilU-Moysen sur les crédits du réseau 
de l'Etat, les crédits supplémentaires sont votés. 

On abords ensuite la discussion du projet 
autorisent la Ville de Paris a emprunter 
900 millions. 

La séance continue. 

locepiaii ics onaaaos. 
Ce qu'a voulu le Parlement, o'est précisé-

nent que rengagement pris non pas par la 
loetété seulement, msls par le négus, fût enre-

Echos parlementaires 
LES DOUZIEMES PROVISOIRES 

Le gouvernement a déposé le projet de loi 
portant ouverture dee crédits provisoires ap
plicables aux mois de Janvier et de février 1910, 
et autorisant la perception, pendant ces deux 
mois, des impôts et revenus ptuWs ; ces cré
dits s'élèvent è 890 Oïl 688 francs. 

Les propositions nouvelles ds dépenses sur 
lesquelles les deux Chambres ne si sont pas 
prononcées se trouvent réservées Jusqu'au vote 
de la loi de finance» et ne figurent pas dans le 
projet de loi actuel. 

LE CREDIT MARITIME 
Au cours ds ls réunion du groupe des ins

crits maritimes. M. Le Bail a tait connaître à 
ses collègues le résultat des démarches des 
députés maritimes auprès du président du Con
seil, au sujet du crédit maritime. 

Il s annoncé qu'une somme de i 800 000 fr. 
serait prise sur le produit des jeux pour 
amorcer cette réforme. 

Le groupe, après avoir étudié le mode de 
fonctionnement du crédit maritime, a voté des 
remerciements à M. Chéren et à M. Briand, pré
sident du Conseil, pour la part active qu'ils ont 
prise à l'établissement de cette réforme. 
LES RETRAITES OUVRIERES ET PAYSANNES 

On sait que le Sénat n'a repoussé qu'à une 
très faible majorité l'amendement de M. Go
det étendant eux oulthrelenre le bénéfice de ia 
loi sur les retraites ouvrières. 

Le groupe républicain de défense paysanne 
de la Cbamsre, réuni nier, a voté un ordre du 
jour décidant de reprendre devant la Chambre 
les amendements qui tendent à faire bénéficier 
des retraites les petits métayers, fermiers et 
cultivateurs. 

Cet ordre du Jour a été contresigné par 280 
députés. 
TJN FEU DE CHEMINEE AU PALAIS-BOURBON 

Uns fumés intense, mouchetée d'étincelles, 
s'élevait au-dessus des bâtiments de la ques
ture, au Palais-Bourbon, avant l'ouverture de 
la séance. 

On eut rapidement raison de ce feu do che
minée, qui n'avait rien de politique. 

DISTRIBUTION 
A la distribution fleurent ls budget des in

validée de la marine et un rapport de M. Cère 
sur le prolongement du chemin de fer de Mon-
therraé-Est aux Hautes-Rivières, dans la vallée 
de la Meuse. 

CHROKiquE E L E C T O R A L E 
Oise. — On annonce la candidature dans 

cette circonscription de M* Auguste Sainte-
Beuve, avoué, conseiller municipal de Ssnlis, 
qui se présentera aux élections législatives de 
1910. comme républicain indépendant. Il aura 
comme concurrent, le député actuel qui doit se 
représenter, M. Chopiuet, radical-socialiste, et 
M. Halimbourg de Boureenne, socialiste. 

M. Sainte-Beuve est très connu et très estimé 
Bans cette cirosoecripsisn. 

Brest, 80 déosmare. — M. Pierre Biétry, dé
puté de la 1" oiroonsertption de Brest, s l'in
tention de ne pas solliciter, en mai prochain, le 
renouvellement de son mandat. 

lAgtnt* Foumier) 

SÉNAT 
Séance du jeudi 30 décembre 

La eéanee est ouverte" à 1 h. % sous la pré
sidence de M. Antonio Dubest. 

Le budget de l'Algérie est adopté è l'unani
mité de 241 votants, après le rejet d'un nou
veau chapitre voté par la Chambre des dépu
tés en vue de réaliser l'extension des attribu
tions du bureau de l'Algérie au ministère de 
l'Intérieur. 

Les crédits supplémentaires 
Les crédits supplémentaires approuvés ven

dredi dernier par la Chambre sont mis en dis
cussion. 

M. Riou constats eveo regret que l'exercice 
en cours est en déficit de 120 millions. Le mon-

Les poids que peurent porter 
tes eofants et les femmes 

Le ministre du Travail vient do faire 
signer un décret fixant les . limites des 
charges qui peuvent ôtro portées, traî
nées ou poussées, soit par des enfants de 
moins do dix-huit ans, soit par les femmes 
de tout âge, employée dans les établisse
ments suivants : manufactures, fabriques, 
usines, chantiers, ateliers, laboratoires, 
cuisines, caves et chais, magasins, bouti
ques, bureaux, entreprises de chargement 
et de déchargement et leurs dépendances, 
de quelque nature que ce soit, publics ou 
privés, laïques ou religieux, même lorsque 
ces établissements ont un caractère d'en
seignement professionnel ou de bienfai-

I eanoe. 

1* Port des fardeaux. — Garçons ou hom
mes : au-dessus de 14 ans, 10 kilos ; de 14 ou 
15 ans, 15 kilos ; de 16 ou 17 ans. 20 kilos. 
— Pilles ou femmes : au-dessous de 14 ans, 
5 kilos ; de 14 ou 15 ans, 8 kilos ; ds 16 eu 
17 ans. 10 kilos ; ds 18 ans st su-dessus, 
25 kilos. 

f Transport par wagonnets circulant tur 
voie ferrée. — Garçons ou hommes : au-des-
eous de 14 ans, 300 kilos, véhicule compris : 
de 14, 15, 16 ou 17 ans, 500 kilos, véhicule 
oompris. — Filles ou femmes : au-dessous de 
16 ans, 150 kilos, véhiculé compris ; de 16 ou 
17 ans, 800 kilos, véhicule compris ; de 18 an» 
et au-dessus, 600 kilos, véhicule compris. 

S' Transport sur brouettes. — Garçons ou 
hommes de 14, 15, 16 ou 17 ans, 40 kilos, 
véhicule compris. Filles ou femmes de 18 ans 
et au-dessus, 40 kilos, véhicule compris. 

4' Transport sur véhicules à S ou * roues dits 
• plaoiires, pousseuses, pousse-a-main ». etc. 
— Garçons ou hommes : au-dessous de 14 ans, 
35 kilos, véhicule compris. De 14, 15, 16 ou 
17 ans, 60 kilos, véhicule compris. — Pilles ou 
femmes : au-dessous de 16 ans, 35 kilos, véhi
cule compris. De 16 ans et au-dessus, 60 kilos, 
véhicule oompris. 

5° Transport sur charrettes a bras à t roues. 
— Garçons ou hommes de 14, 15, 16 ou 17 ans, 
130 kilos, véhicule compris. — FUlfs ou fem
mes de 18 ans et au-dessus, 130 kilos, véhi
cule compris. 

$• Transport par tricycles porteurs à pi-
dates. — Garçons ou hommes : de 14 ou 15 ans, 
50 kilos, véhicule oompris. De 16 ou 17 ans, 
75 kilos, véhicule compris. 

Les modes de transport énoncés sous les 
numéros 3 et 5 sent interdits eux garçons 
de moins de 14 ans, ainsi qu'aux filles et 
femmes de moins de 18 ans. . 

Le transport sur tricycles porteurs à p é 
dales est Interdit aux garçons de moins da 
14 ans et aux femmes de tout âge. 

Le transport sur cabrousts est inerdi aux 
gareons ou hommes de moins de 18 ans et 
aux femmes de tout âge. 

Il est interdit de faire porter, pousser ou 
traîner une charge quelconque par des 
femmes, dans les trois semaines qui suivent 
leurs couches. L'Interdiction ne s'appliqua 
que lorsque l'intéressée a fait connaître au 
chef de l'établissement la date de ses 
couches. 

Dn magistrat 
devant la Cour d'appel 

LA 1" Chambre ds la Cour d'appel d'Or
léans s'est réunis, hier, pour examiner 
la plaints en tentative d'extorsion de fonds dé
posée par M. Belvtn, propriétaire aux Caliaee». 
près de Montargis. contre M. Durand, prooureur 
de la République a Stsntarjris. 

M. Pschot présida, assisté de six coasefflers. 
M. Camence, procureur général, occupe le siège 

M. Durand est appelé ss premier. 
Le P. — Vous ailes entendre l'accusation 

dont vous êtes l'objet, vous répondrez ensuite. 
M. Durand s'assied devant ht Cour ; 11 est as

sisté ds M* Balvte, bâtonnier du barreau de 
Riom. 

.\L Boivin est Invité à produire ses aeeusa-
ttens. Il expose les détails de l'affaire. Il rap
pelle l'histoire des deux lettrée anonymes, les 
menaces du procureur lui faisant entrevoir une 
arrestation passible, l'arrivés de la troisième 
lettre, signée de M. Durand dsmandant un 
prêt d'argent, et 1» refus opposé par lui à cette 
demande. 

Le P. — Quand M. Durand est revenu à Mon
targis, quelle a été votre stUtude T 

R. — Elle s été la marne qu'avant 
D. — Lui avex-vous serré ta main f 
R. — Oui. 
D. — Lui psrliez-wis T 
R. — Oh I Je lui adressais des paroles ba

nales : Bonjour ! Bonsoir 1 
D. — Avez-vous reçu de nouvelles lettres ? 
R. — Non, je n'ai parlé è M. Durand qiraprès 

les odaidoiries relatives à mon divorce. Je suis 
allé le trouver è sa table et lui al demandé ce 
que ferait la tribunal. 

Ii m'a répendu que je serais condamné. En 
effet. Je perdis mon procès. 

Après la Jugement, il me 
m'aviez prêté l'argent que Je vous demandais, SI voue 
ls Jugement aurait été tout astre. 

Le P. — Etes-vous bien sûr de ce que vous 
dites là ? 

R. — Oui, Je le Jure. Cest siers que J'ai parlé 
è des amis, des lettres anonymes que J'avais 
reçues, et l'on m'a conseillé d'adresser uno 
plainte eu procureur général. 

Mais avant d'aller è Orléans, Je suis allé trou
ver M. Durand et Je lui ai dit que j'allais porter 
les trois lettres au procureur général. 

M. Durand. «'M. avait été innocent, aurait 
bondi, frappé, m'aurait fait arrêter, que sais-Je... 

Il n a rien dit ; il a blêmi, il e ouvert de grands 
yeux : mais il n a pas bougé. 

Je suis allé chez le procureur général. 
Le procureur général. — Quand vous êtes 

j venu me trouver, vous étiez en colère non seu-
' lement contre M. Durand, mais contre tout le 
1 tribunal de Montargis. Je vous ai demandé ds 

réfléchir, puis de m adresser une plainte écrite. 
M. Boivin. — Avant de commencer la guerre, 

J'ai dit & mes enfant» : • Les Journaux vont 
s'emparer de cette affaire ; Je vais recevoir des 
injures. Avant de courir le risque de voir des 
gens oheranex è me déshonorer, faut-il que Je 
poursuivi t 

Mes filles et mes gendres ont répondu qu'il 
fallait marcher ; et J'ai porté ma plainte. 

Le procureur général. — Lors de votre con
frontation aveo M. Durand, dans mon cabinet, 
j'ai voulu avoir de vous toute ta Vérité. Vous 
avez répondu : « J'a' la bouche cousus. • 

M. Boivin. — Je suis resté fidèle a la ligne 
ds conduite ou» m'avalent tracée mes conseils. 

Le procureur général. — Je voue al demandé 
de me dire ce que vous avies répété a tons les 
jouBoeUstee, 

M. Roivtn, — Je n'ai parlé aux Journalistes 
que quand J'ai vu qu'aucune suite n'était don
née 6 ma plainte, un petit mot de vous on 
du ministre de ia Justice m'aurait fait prendre 
patience. 

M. vigneron, président du tribunal de \tin-
tartfs, démissionnaire, cité a la requête 4« 
M. Durand, déclare ne savoir de l'affaire qu? 
ce qu'ont rapporté les Journaux et ce que 
M. Durand lui s dit. 

Les rapports de M. Durand et du tribunal de 
Montargis furent de son temps, de la plus par
faite correction. 

VOCATIONS TARDIVES 
.Voaj annoncions cet jovrt-ci la vocation 

tardive d'un colonel qvi, comme séinl Am-
broise, vient de quitter la carrière' des ar~ 
mes pour être ordonné. D'tsvtré JJBff̂  de 
simplet soldats, au lieu de se pervertir à 
la caserne, y ont trouvé le désir efewérer 
eJoru la milice apostolique et se présentent 
au Séminaire. Il import* à VBgme de ne 
pas perdre de toiles vocations, et nous si
gnalons à nouveau, pour ceux dont les étu
des secondaires sont incomplètes, i'çeuvre 
des Vocations tardive*, au prieuré d* 
Saint-MieheL à Sart-lm-Moines, près Roua 
(Belgique). Ecrire ou supérieur. 

+ N 0 8 A M I S D É F U N T S 
jtsus, auuux, losrrsj 

and. t es» et f emsrenUHtes, stase* (eu, 
H Mm **•* j 

M. le D' Louis Gontler, 61 ans, à Paris. ' 
M. Charte» Peeters, libraire-éditeur, très déV 

voué aux bonnes œuvres, 78 ans, a Louvald 
(Belgique). 

Le Vr. Louls-Gonsagu», anciien Frère da 
Sacré-Coeur. 76 ans, a Paradis (Haute-Loire). 
— M. du Campait, 38 ans, au Petit-*laure, prés; 
d'Alençon. — M. Auguste Léger, ancien eoiw 
sellier de Fabrique, 75 ans, à Sagy (Selne-eti 
Oise). — Mme Hélotse Jolly, née Gervalaj 
83 ans, Condecourt (Selne-etrOlse). 

informations do soir 
M. CLEB1EKCEAU ET LE PABTI HASICAX) ' 
M. Clemenceau a eu ce matin une entrevus 

eyso M. ValJé. 
Nous eroyone savoir qu'après avoir entendu 

les explications fournies par le séeateur ds le 
Marne, au nom du Comité exécutif du para 
radical et radical-socialiste, l'ancien président 
du Conseil a ajourné après réflexion toute déci
sion relative è ss démission du oarH radical. 

rXesajBWl 

Étrange jugement 
Le juge de paix de Muret a condamné & 

5 franc* -d'amende U. le curé de Uavernose 
pour avoir fait annoncer, au son des clo
ches, une messe de Requiem qui se célèbre, 
chaque année, le lendemain de la fête lo
cale, contrevenant à un arrêté du maire 
de cette commune. 

Le maire, pour avoir pris l'arrêté, le 
juge, peur avoir condamné le curé, méri
tent de marcher de pair. 

OS» l —> 

Le comte Percy, 
sons-secrétaire d'Etat anglais, 

Succombe à la gare da Nord 
Le comte Percy, seus-seoréteire d'Etat eux 

Affaires étrangères d'Angleterre, Ole du due de 
Northumberlind, est mort es matin, è 8 h. U, 
au Buffet-Hotel se la gare du Nord, après quel
ques Jours de maladie. 

Le comte Percy qui était arrivé vendredi der
nier è Paris, s était senti fatigué durant le 
trajet de Calais à la gare du Nord, et le mé
decin, appelé è l'arrivée, pronostiqua uns pleu
résie. 

Malgré des soins énergiques, le comte Percy 
a succombé ce matin a s h. \k. 

La mort du sous-secrétaire d'Etat aux Af
faires étrangères d'Angleterre a provoqué dans 
le monde diplomatique une très vive émotion, 
car personne ne s'attendait à cette mort préma
turée. 

Le oemte Percy, diplomate de carrière, était 
âgé de 38 ans. 

Une grève dejmédeclns 
Les Sociétés de secours mutuels de La Ro

chelle avaient, depuis leur fondation, obtenu 
de quelques médecins, un traitement de fa
veur pour les visites médicales, qui n'étaient 
taxées, pour leurs membres, qu'à 1 franc. 

Mais, devant renchérissement général de 
l'exialance, les médecins ont décidé d'augmenté:' 
leurs prix. 

Ce contre quoi protestèrent les Boeiétés, qui 
résolurent de s'adresser à d'autres médecins. 
Mais aucun d'eux ne veut se déranger surtout 
è un tarif aussi minime. 

Les choses en sont là et sette situation duro 
depuis assez longtemps. 

LES MARCHES A TERME 
OD nous communique la note suivants T —• 
Le Syndicat général des grains, graines, fa< 

rines, huiles, sucres et alcools è la Bourse dé 
commerce de Paris, vient d'adresser aux pou
voirs publics une proteetation motivée contre 
l'amendement de M. de Monzie, député, tendant 
& frapper d'un droit de timbre les marchés è 
terme et, généralement, contre tout impôt quel
conque sur les marchés à terme ou à livrer-

DU DBIKRTKOR 
QD1 SE CONSTITUE PRISOKiriEl 

Paul Pouillouse. ds Mireeourt. qui, étant en* 
valier au 7* dragons & Luoévule, an 18K, aval 
déserté, s'était marié sn Alsace-Lorraine, od 
il avait eu quatre enfants, est venu se consti
tuer prisonnier & la gendarmerie de LunéviBs 
oui l'a mis è U disposition du Conseil de gusrré 
du 80* corps, à Nanov. 

Fouillouse, ne voulant pas que ses enfants, 
dont l'aîné a 16 ans, prissent du Service es 
Allemagne, les a ramenés eveo lui en France, 
ekaadenuast tows les bises qu tt avait acquis sa 
territoire annexé. _ 

L'AHTIMILITARISME 
Reims, 90 décembre. — De nombreux plteards 

anesehiotee et antimilitaristes très violents, in
vitant les soldats è ls désertion, oot été 
affichés cette nuit aux abords des casernes de 
la garnison de Reims. Ces placards ont été aussi
tôt lacérés far 1s police 

AD CiMP DE CHÂioMI 
Bouy, 30 décembre. — Une grande activité 

règne au camp de disions pour les dernières 
épreuves officielles de l'année 1909. 

Ce matin, à 8 h. SI, Latham a pris le départ 
pour le prix Michelin. 

Après 31 tours de l'aérodrome, qui mesure 
2 700 mètres de tour, des ratés ont obligé 
l'aviateur i atic/.-ir è 9 U. 51. 

Frey a pris son vol a 8 h. 26 : H a évolué 
fc diverses altitudes, franchissent plusieurs obs
tacles, bois et peupliers, il a évolué 51 mi
nutes, i 

De Baeder a gagné le prix des élèves-pilote*. 
et Passegue sa prépare è concourir pour la. 
coupe Arohdeacon. 

Latham va repartir pour la coupe Michelin. 

LE PRIX DU V0TAGE EN AEROPLANE 
Etampes, 30 décembre. — M. Jacques de L«s* 

seps est parti, ce matin, è 9 heures, de la ferma 
GuinetU. 

Le temps est très favorable, il y s peu de 
brouillard; le vent est faible. M. de Lesseps ss 
dirige vers Orléans. 

AngernUe, 30 décembre. — M. de Lesseps e, 
été obligé d'atterrir à Angerville, è 20 kilo
mètres environ d'Btampes, par suiie de la rup» 
ture de son hélice. " 

UNE SORTIE DU • ZODIAC III • 
Cette après-midi, «e Zodiac-Ut a fait uns? 

sortie très réussie. 
Après avoir évolué sur Paris, il doublait la 

Tour Eiffel, à 1 h. 45, a plus de 300 mètres 
ds haut, «t regagnait son hangar sans incident. 

TZLOOPSnX 
Les six fours de Berlin w 

Berlin. 30 décembre. — Ce «natte, è 10 heures, 
après G0 heures de course le classement s'éta
blissait comme suit : 

WegeneivSeheuermaBn. Rutt-Clerk, Root» 
Fogler. Stol-Walthour, Berthet-Brocoo, Stabev 
Pawke, StelJbrink-ConUDet, ensemble, i 728 tu , 
860. 

Viennent ensuit» : Ellegaard-Rudeu. S un 
tour ; Demke-Hall. è 4 tours ; Schipke-Bet-
tlnger. k 7 tours ; Rvser-Carapexxl, t 8 tours ; 
Conrad-Althoff, à 24 tours ; Nedela-Krump-
korff. è 66 tours. 

Palais de Justice 
L'ITALIEN DESERTEUR 

La C* Chambre correctionnelle a condamné 
Rapetti, le déserteur italien qui prétendait pos
séder des documents intéressant la défense ,ia-
tionale, à trois ans de prison et 1000 francs 
d'amende. 
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Bernard de Fiée 
n *e rappelait que Mme Behrens l'avait 

Sommé comme l'endroit où ses affaires 
*adl» prospéraient 

Il s arrêta devant l'une des premières 
Biaisons sur laquelle en grosses lettres 
dtaisnt écrits ces mots : Epicerie. Rouen-
nsrie. Mercerie. Vins et liqueurs. Tabac. 
Café, Menuiserie et charpente. Plus bas 
s'allongeait en biais comme une signature 
te nom de l'hmreux homme qui cumulait 
tant de professions diverses : Javart, suc
cesseur do Cl^pomt. 

André accota sa bicyclette à une borne, 
entra. 

— II est impossible-, pensait-il. qu'un 
commerçant aussi univers»! ne soit pas 
renseigna. 

Trois pièces s'ouvraient en enfilade. La 
première, où, derrièra un comptoir, trônait 
la maîtresse dp céans, contenait presque 
autant d'objets disparates que l'entrepôt de 
l'importateur de .Montréal où An ire était 
allé chercher Marius Restignae. La seconde 
salle, qui était, a proprement parler, !e 
« café ». était meublée de plusieurs tables 
où Jus consommateurs l'atlablaiani, et U 

troisième, toute remplie de frisons et de 
sciure de bois, était occupée par deux 
hommes dont l'un s'efforçait de dérouiller 
le pône récalcitrant dune serrure e t 
l'autre rabotait les planches d'un cercueil. 

— Pardon, Madame, dit le jeune archi
tecte après avslr acheté un paquet de ciga
rettes de soixante centimes et un londrès 
— es qui lui attira tout de suite une sym
pathie, — pourriez-vous me dire si l'on a 
connu ici une famille Behrens ? 

— Oh I certainement non. Monsieur. On 
vous a mal renseigne. Je D'ai jamais en
tendu prononcer ce nom. 

— Et celui de Canchel, l'avez-vous en
tendu ? 

— Canchel I s'écria l'épicière. Ah ! ie 
crois bien. C'était le nom de la femme de 
notre prédécesseur. Mme Clépoint s'appe
lait— voyons... Méianie. Mélanie, c'est bien 
ça, Mélanie Canchel. 

André, tout en s'efforçant ds rester calma, 
continuait : 

— Et M. Clépoint, quel était «on pré
nom ? 

— Je no me rappelle plus, Monsieur. 
Mais... vous les connaissez donc ? 

La défiance de la villageoise peu è peu 
s'éveillait. 

— Oui. je les connais, répondit André 
avec un flegme imperturbable, et même je 
m intéresse DeRUCoup à eus. 

— Ah I Monsieur voyage sans doute pour 
une maison de Limoges... Porcelaines, peut-
être ?... Je n'ai besoin de rien. 

Elle montrait, « u n geste d'orgueil, des 
piles d'asâicttes, do plats, de saladiers et 
de soupières entassées sur uno planche 

r jht- &A plafond. 
— ;Sù.n, lit la j tuae homme en riant, je 

ne voyage pas pour une maison de Limoges. 
Pourquoi dites-vous cela ? 

— Mais, Monsieur, vous le savez si vous 
connaissez M. et Mme Clépoint. 

— Pourquoi ? 
Un peu inquiète des questions étranges 

de cet inconnu, la brave femme appela son 
mari. 

L'homme qui rabotait dans la troisième 
pièce arriva. 

— Vous désirez, Monsieur T 
— Je me permettais d'interroger votre 

femme sur vo» prédécesseurs q«.« je con
nais... 

— Et pourtant ce Monsieur dit qu'il n'est 
pas de Limoges I cria la femme. 

— Dame I Ils n'y sont peut-être plus. Où 
les avez-vous vus ? 

— En voyage. 
— En voyage I Pour des cornmerçanfs !... 

Après ça, ils ont peut-être achevé de faire 
fortune là-bas. 

— Où cela ? 
— A Limoges, Monsieur. C'est là qu'ils 

sont allés en partant d'ici, au moment où 
nous avons pris leur « suite d'affaires ». 

— Us vous ont laissé leur adresse exacte.' 
— Ah ! dame, Monsieur, je n'en sais rien. 

Voila de cela près de vingt ans. Nous avions 
tout arrangé avant laur départ, et moi J'ai 
eu autre chose à faire que do leur écrire 
des lettres de politesse. Chacun pour soi, 
vous savez... Au revoir, Monsieur : j'ai un 
travail pressé à livrer. 

L'épieier-menuisier-buralisto recondui
sit André Robin jusque sur le pas de sa 
porte, le salua d'un geste un peu sec et 
revint a son travail. 

Le jeune homme, à pas lents, traînant 
sn bicyclette, traversa le village, e l alla 

i sonner à la forte du presbytère. 

I Le curé de Sartenois n'était dans celte 
paroisse que depuis trois ans. U n'avait 
pas connu les Clépoint, mais il savait que 
la famille Canchel était originaire de Sar
tenois. 

Tant sur les registres de l'état civil 
que sur ceux de l'église, André n'eut pas 
do peine à retrouver que Justin Canchel 
et Mélanie Canchel, devenue femme Ar
sène Clépoint, étaient le frère et la sojur. 

Un point capital était acquis, André ve
nait détablir l'Identité du ménage qui 
avait vécu à Chicoutimi sous le nom de 
Thomas Behrens. Gomment, maintenant, 
refaire cette histoire, reconstituer le rôle 
que ces gens avaient Joué, les suivre pas 
à pas depuis leur départ de Sartenois ? 

Le jeune architecte s'effrayait de celte 
tâche, et cependant la voulait poursuivre. 

Il n'était ; us facile, dans ce village, de 
se renseigner sans susciter des étonne-
ments dont l'écho pouvait revenir aux 
oreilles de Justin Canchel. 

Les campagnards, quand on parait vou
loir les interroger, se renferment d'ordi
naire dans un silence prudent, et l'enquête, 
si elle continuait a Sartenois, aurait 
sans doute pour unique résultat de mettre 
le régisseur de Morville au courant des in
vestigations d'André. 

Or, il importait quo Justin demeurât 
dans une entière sécurité. 

Le jeune architecte se décida donc à 
quitter sans tarder la bourgade champe
noise et roula bientôt sur lu route d"Ep«--
n:iy. 

Il était venu déjà dans cette petite ville, 
quelques mois plus tôt, alors qu'il était 
encore employé chez M. Rouget-Leprinee. 

t un jour que le grand architecte l'avait 

chargé de faire exécuter quelques répara
tions dans les chais d'un important fa
bricant de vin de Champagne. Il avait re
trouvé là un camarade de collège, Georges 
Itaynaud, fils de petits commerçents d'un 
gros bourg du Poitou, et qui avait fait, 
comme lui, ses études chez les Frères de 
Saint - Laurent - sur-Sèvre. Cet honnête 

Srçon. intelligent, actif, mais dernier en-
nt d'une tris nombreuse famille, avait 

dû chercher une situation hors do la mai
son paternelle, et il avait trouvé une place 
de comptable chez la grand industriel 
d'Epernay. 

André, avant de reprendre le train, alla 
voir cet ami d'enfance. 

— Veux-tu me rendre un service, 
Georges ? 

— Très volontiers. 
— Voici ce dont il s'agit. Tu connais 

Sartenois, une bourgade voisine ? 
— Oh I très bien. Nous avons même des 

ouvriers qui habitent jusque-là. 
— Bon 1 Je te demande de te renseigner, 

sans liste et sans avoir l'air de mener une 
enquête, mais d'une manière très précise, 
sur l'histoire d'un ménage Arsène Clé
point qui tenait, il y a vingt ans, l'épicerie 
exploitée aujourd'hui à Sartenois par les 
Javart. Je voudrais savoir tout ce qui s'est 
dit sur leur compte dans ce pays-ci. 

— C'est facile. Mais... tu es donc do la 
police secrète ? 

André se mit à rire. 
— Non, répondit-il, je ne suis pas de la 

police. Je regrette de ne pouvoir te racon
ter le motif qui m'engage à te confier une 
mission si bizarre. Mais j'ai confiance dans 
ta discrétion, dans ton amitié. Promets-moi 

de me rendre ce service, sans chercher k\ 
savoir pourquoi. i 

— Je ta ls promets. . 1 
Les deux amis, sur ls quai de la gara,)' 

se séparèrent. André Robin monta dans 1* 
train de Paris. L'autre retourna vers son 
bureau, heureux comme lorsqu'on vient de 
revoir quelqu'un qui rappelle l'enfance, la 
pays. Chemin faisant. Il se disait : 

— Drôle de commission qu'il m'a don-J 
née là I | 

Puis il crut avoir deviné, sourit an lui-1. 
même, murmura : 

— Histoire d'amour I 
Oui, c'était une histoire d'amour. DéfMfo* 

qu'il avait revu Denise en Vendée, depuia 
qu'il comprenait qu'échouer dans ses r e 
cherches, c'était oresque fatalement con-' 
damner la jeutie ? V à épouser le pré
tendu Baruard de F l r . w - car elle était de 
la race de ceux qui se sacrifient, — André 
Robin agissait avec une nouvelle ardeur. 

Son rêve, le rêve de sa jeunesse, c'étall 
de détourner le danger qui menaçait, en 
même temps que sa bienfaitrice, la blonds 
enfant qu il aimait. 11 fuirait, ensuite, 

3uand la tache aecomplia lui permettrait 
e chercher 1 oubli. 
itis, le lendemain de son retour k Paria, 

il reçut une lettre de George» Haynaud 
qui disait : 

suivre.) 
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